DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

________________________________

ARRONDISSEMENT D’ANGOULEME

_________________________________

COMMUNE D AUSSAC VADALLE

______________________

Voie Communale N°  

de 

----------------

Interdiction de circulation à tous les véhicules

----------------

A R R E T  E

___________

Le Maire de la Commune d’AUSSAC VADALLE,

Vu la Loi N° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Département et Région ;

Vu le Code des Communes et notamment les articles L 131.1 à L 131.4 ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles  R 1, R 44, R 53.2, R 225 et R 225.1 ;    

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I – 8ème partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel du 15 Juillet 1974 ;

Vu la demande de

;

Considérant qu’à, il importe de prendre des mesures de sécurité ;

A R R E T  E

ARTICLE 1er – La circulation de tous les véhicules sera interdite sur la voie communale N° 4 de.

ARTICLE 2 -
La signalisation sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée par arrêté interministériel du 15.07.1974, la pose, la fourniture et la maintenance de la signalisation seront assurées par les soins de la Présidente de l’Association Plein Air et Joie organisatrice des festivités.

   ARTICLE 3 - Le Présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune de CONDAC et à chaque extrémité des Voies Communales interdites.

ARTICLE 4 – Madame le Maire de CONDAC, Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de la Charente, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.









A Condac, le 22 juin 2007

 







Le Maire,

